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Questionnaire à Choix multiples 
 

 

Objectifs :  
• Connaître et comprendre l’organisation du code de la route 
• Savoir rechercher efficacement une information 

 
 
 
 
 
Question 01 
Le fait, pour un conducteur, de ne pas porter sa ceinture de sécurité en circulation, est passible d’un 
retrait : 
A. de 2 points sur le permis de conduire ; 
B. de 3 points sur le permis de conduire ; 
d’une suspension du permis de conduire pouvant aller jusqu’à 3 ans : 
C. oui ; 
D. non. 
 
Question 02 
Agé de 19 ans, un titulaire du permis de conduire de la catégorie A depuis 6 mois peut conduire :  
A. Une motocyclette d’une puissance maximale de 35 kW ; 
B. Une motocyclette d’une puissance maximale de 30 kW ; 
C. Une motocyclette d’une puissance maximale de 25 kW . 
 
Question 03 
Pour conduire un quadricycle léger à moteur, il faut : 
A. être âgé de 14 ans au moins ; 
B. être âgé de 16 ans au moins ; 
C. être âgé de 14 ans au moins et être titulaire du Brevet de Sécurité Routière ; 
D. être titulaire du permis de conduire de la sous-catégorie B1. 
 
Question 04 
Le conducteur d’un véhicule automoteur spécialisé, plus communément appelé « camping-car », d’un 
poids à vide (PV) de 2,8 tonnes et d’un Poids Total Autorisé à Charge (PTAC) égal à 3,5 tonnes, 
souhaite atteler une remorque d’un PTAC de 750 kilogrammes.  
De quelle catégorie de permis de conduire doit-il être titulaire pour tracter l’ensemble ? 
A. Le permis de conduire de la catégorie B ; 
B. Le permis de conduire de la catégorie E(B) ;  
C. Le permis de conduire de la catégorie C ; 
D. Le permis de conduire de la catégorie E(C).  
 
Question 05 
L’infraction consistant à chevaucher une ligne continue donne lieu à la réduction de : 
A. 1 point ; 
B. 2 points ; 
C. 3 points. 
 
Question 06 
L’usage d’un téléphone portable tenu en main par le conducteur d’un véhicule à l’arrêt à un feu rouge 
est passible : 
A. d’aucune réduction de points sur le permis de conduire ; 
B. d’un retrait d’1 point sur le permis de conduire ; 
C. d’un retrait de 2 points sur le permis de conduire ; 
D. d’un retrait de 3 points sur le permis de conduire. 
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Question 07 
Le code 103, mentionné sur le permis de conduire, signifie : 
A. catégorie E(C) limitée à 7500 kg jusqu’à 21 ans ; 
B. catégorie D limitée dans un rayon de 50 kilomètres, pour les véhicules de plus de 15 places ; 
C. catégorie B, activité non restreinte. 
 
Question 08 
Sur les autoroutes, la vitesse des véhicules affectés au transport en commun de personnes non-
équipés d’un système antiblocage de roues, et dont le Poids Total Autorisé en Charge (PTAC) est 
supérieur à 10 tonnes, est limitée à : 
A. 80 km/h ; 
B. 90 km/h ; 
C. 100 km/h ; 
D. 110 km/h. 
 
Question 09 
La conduite en état alcoolique à un taux de 0.35 milligrammes par litre dans l’air expiré est passible : 
d’un retrait : 
A. de 3 points ; 
B. de 6 points. 
d’une suspension du permis de conduire pouvant aller jusqu’à 3 ans : 
C. oui ; 
D. non. 
 
Question 10 
La reconstitution totale du capital initial de points interviendra : 
A. après 2 ans sans infraction ; 
B. après 3 ans sans infraction ; 
C. après 5 ans sans infraction ; 
D. après 10 ans sans infraction. 
 
Question 11 
Le terme Quadricycle léger à moteur désigne tout véhicule à moteur à quatre roues dont : 
A. la vitesse maximale par construction n’excède pas 50 km/h ; 
B. la cylindrée n’excède pas 50 cm3 pour les moteurs à allumage commandé ; 
C. le poids à vide n’excède pas 350 kilogrammes. 
 
Question 12 
Pendant la période de conduite accompagnée de l’apprentissage anticipé de la conduite, l’élève 
conducteur peut conduire un véhicule tractant une caravane : 
A. Vrai ; 
B. Faux. 
 
Question 13 
Un train double est constitué : 
A. d’un véhicule articulé et d’une semi-remorque dont l’avant repose sur un avant-train ; 
B. d’un véhicule à moteur auquel est attelée une remorque ; 
C. d’un véhicule à moteur auquel est attelée une semi-remorque dont l’avant repose sur un avant 

train ; 
D. d’un véhicule tracteur et d’une semi-remorque. 
 
Question 14 
Le code 78, mentionné sur le permis de conduire, signifie : 
A. direction adaptée ; 
B. changement de vitesses adapté (pour raison non-médicale) ; 
C. accélérateur adapté. 
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Question 15 
L’agrément préfectoral pour l’exploitation d’un établissement d’enseignement de la conduite et de la 
sécurité routière est délivré, en règle générale, pour une durée de : 
A. 2 ans ; 
B. 3 ans ; 
C. 5 ans ; 
D. 10 ans. 
 
Question 16 
En cas de forte pluie, les feux avant de brouillard peuvent remplacer : 
A. les feux de routes ; 
B. les feux de croisement. 
En cas de chute de neige, les feux avant de brouillard peuvent compléter : 
C. les feux de croisement ; 
D. les feux de route. 
 
Question 17 
Dans le cadre de l’apprentissage anticipé de la conduite, la période de conduite accompagnée qui 
court à compter de la délivrance de l’attestation de fin de formation initiale peut être supérieure à 3 
ans si un nouveau livret est établi : 
A. oui ; 
B. non. 
 
Question 18 
Le conducteur a l'obligation de réduire sa vitesse : 
A - dans les sections de routes bordées d'habitations, 
B - lorsqu'il est sur le point d'être dépassé, 
C - lors du croisement ou du dépassement de cyclistes isolés ou en groupe. 
 
Question 19  
Le stationnement dans un tunnel : 
A - est, selon les termes du code de la route, considéré comme dangereux, 
B - donne lieu de plein droit à la réduction de 3 points du permis de conduire, 
C - est passible d'une contravention de 2ème classe, 
D - peut entraîner une suspension du permis de conduire pour une durée de 3 ans au plus. 
 
Question 20  
En cas de visibilité inférieure à 50 mètres, les vitesses maximales autorisées sont abaissées à 50 
km/h sur : 
A. le réseau routier seulement ; 
B. le réseau autoroutier seulement ; 
C. les réseaux routier et autoroutier. 
 


